
Résolution sur la mise en œuvre des lignes 
directrices pour les politiques de l'emploi des 
États membres pour la période 2008-2010

 2009/2519(RSP) - 09/03/2009

Le Conseil est parvenu à un  concernant une décision reconduisantaccord sur une orientation générale
les lignes directrices pour les politiques de l'emploi des États membres en 2009, et est convenu de
transmettre ce document au Conseil européen de printemps. Une fois que l’avis du Parlement européen,
sera rendu, le Conseil Emploi et Affaires sociales devrait parvenir à un accord politique sur les lignes
directrices pour l'emploi lors de sa session de .juin 2009

Pour rappel, en 2008, le Conseil a décidé que les lignes directrices intégrées pour 2008-2010 resteraient
valables pendant 3 ans, et qu'au cours des années intermédiaires jusqu'en 2010, leur mise à jour devrait
être strictement limitée.

Conjuguées aux grandes orientations des politiques économiques, les lignes directrices pour les politiques
d'emploi des États membres constituent les lignes directrices pour la croissance et l'emploi.
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